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' LE PRECURSEUR^ - ' 
JOURNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DlNttTBl. 

f^pSctmsEUR donne les nouvelles 24 ou. 30 heures avant les journaux de Paris. On s'abonne : à LYON, rue St-Dominique, n.° 10 ; à PARIS , chez M. Placide 

JUSTIN, rue St-Pierre~Montmartre,xi.° 15. — PRIX : 16 fr. pour 5 mois; 32 fr.pour 6 mois; 6fr fr. pour l'année; hors du dép.t du Rhône, 1 fr.en sus par trimestre. 

Le Précurseur ne paraîtra pas demain lundi, mais à 

il sera publié mercredi prochain ; il en sera ainsi 

chaque semaine pendant l'absence des Chambres.
 in 

 . .1 1 — \j\ 

Lyon , 28 avril i832. \°a 
la 

La commotion qu'ont produit les révélations du Cons- j 

iitutionnel prouve jusqu'à quel point les mensongeseffron- j °* 
tés les sophismes et les fanfaronnades du juste-milieu 

avaient égaré l'opinion. On semble sortir d'un rêve à I D< 

l'aspect de cette réalité foudroyante, et l'on se réveille 

étonné d'avoir pu dormir sur cet amas bizarre et incohé- I 
rent d'illusions et de faussetés. s 

Que nous apprend donc ce document ? I ^ 
Rien évidemment qnec'e que l'opposition répète depuis I ^ 

un an et ce que les journaux ministériels s'amusent à j 
persifler lourdement chaque fois que nous essayons de I

 ce 
faire comprendre la vérité. —La sainte-alliance subsiste; I

 c
' 

elle agit pour la conservation du principe de la légitimité; 1 ca 

elle travaille à étouffer partout les tentatives libérales pour I qi 

tomber ensuite de tout le poids de ses armées sur la I 
France privée d'alliés , sur la France divisée , aigrie con- I 
treson gouvernement, déchirée par les factions, décimée I ^ 
par l'épidémie. — Nous avons dit tout cela mille et mille I 
fois. Pourquoi donc en serait-on surpris aujourd'hui? I ^ 

L'Autriche pousse silencieusement ses bataillons en Ita- I j, 

lie; ses forces dans ce pays deviennent immenses ; la I bi 

Lombardie et les légations ne sont bientôt plus qu'un camp I qi 

formidable : —nous avons signalé à plusieurs reprises les I 1: 

passages de troupes nombreuses dans le Tyrol; nous avons j a< 

parlé des vastes mouvemens militaires qui se faisaient I q 

dans les États héréditaires; à tout cela on nous répondait I S 

en souriant finement que le désarmement général était I ' 
sur le point de s'effectuer par les soius et la prodigieuse I ' 
habileté de M. Périer. Maintenant, il se trouve que nos I j. 

correspondances avaient raison , et que M. de Metter- I y 
nich sa moquait de M. Périer : — pourquoi ouvrir là- I J 

dessus de grands yeux, et tomber dans une subite cons- I 
ternation ? lu 

Le Constitutionnel justifie aujourd'hui fort longuement I g 

l'authenticité de son document; les suppositions sur ce I *' 
sujet se multiplient , et chacun donne à cette pièce une I 
source différente. Que nous importe ? — Nous n'avons I ° 
pas besoin de savoir d'où vient la vérité : il nous suffit |

 S( 
de la savoir : or, il y a deux ans bientôt que nous savons j tl 
la vérité et que nous la disons. Est-ce notre faute si le J c 
juste-milieu' en croit mieux une lettre particulière que I t 

le bon sens général, que la logique , que les faits, que la t 

nature invincible des choses ? —Que le juste-milieu main- I j 

tenant continue , s'il le veut, les plaisanteries de sa fa- j 1 

çon ; le ton goguenard va trop bien à sa miraculeuse pers- j 
picacité pour que nous songions à nous en fâcher. Nous I 1 

prendrons seulement la liberté de trouver ses épigram- I [ 
mes misérablement plates. 

C'est pitié vraiment que d'attaquer aujourd'hui ce sys- I 1 

tème agonisant, ce ministère qui râle et meurt faute de I i 

sang dans les veines , qui s'étouffe dans sa propre fange , I < 
et se dissout honteusement aux risées de l'Europe.—Mais, I 1 

pour Dieu! qu'on nous explique donc ce qu'a fait si long- I ' 
teins au pouvoir cette incroyable masse d'immoralité et I ' 
d'incapacité ?— Sérieusement nous n'y comprenons plus I 1 

rien ! Nous ne comprenons pas que sept hommes se réu- j ' 
Dissent pour une pareille mystification, pour s'enfouir dans I 
des porte-feuilles et y dormir un an tout entier pendant j 
que le sol tremble , pendant que l'Europe se sillonne de I 
mille traînées de poudre qui toutes viennent aboutir à la 
France. 

H faut être doué d'une dose extraordinaire de rouerie 

pour se pavaner au premier poste d'un pays ainsi menacé, I 
quand on se sent un cœur de lièvre, tant d'iguorance et I 
de faiblesse d'esprit. 

En résumé, voici ce qu'a fait le ministère Périer : Il I 
^est assis au gouvernail, et il a attendu les ratifications. 

La Pologne criait au secours : M. Périer s'est bouché I 
'es oreilles , et a attendu les ratifications. — La Belgique 
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e, a Perpignan, à Metz, etc., etc., etc. Et puis il a lu 

à la tribune des discours où M. Vitet démontrait que le 

commerce était dans un état florissant, que le budget était 

très-peu élevé, enfin, que le désarmement universel était 

immanquable. —Voilà ce qu'a fait, en dernière analyse, 

ce grand homme d'Etat, cette vaste capacité, cette vo-

lonté de bronze ,,cette activité dévorante ; —-voilà ce qu'ont 

fait durant un an sept hommes qui prétendaient gouverner 

la France. — Gouverner 1 L'histoire dira que pendant 

cette année honteuse la France ne fut ni gouvernée ni 

administrée, et qu'une coterie d'iutrigans mystifia le 

peuple le plus spirituel du monde. Ans. P. 

On lit dans le Constitutionnel : 

Le document publié par le Constitutionnel est aujourd'hui rap-

porté , commenté par la plupart des journaux , et chacun en parle 

selon sa couleur politique , selon les prévisions qu'il a précédemment 

hasardées sur l'avenir de l'Europe, nous dirons même selon son désir 

de paix ou de guerre. Nous n'avons à uous occuper ici que de ceux de 

ces journaux qui sont habituellement les organes du ministère ; car 

c'cst là que nous nous sommes empressés d'aller chercher le» expli-

cations que, dans l'intérêt du pays, nous avons cru devoir provo-

quer. 

Dans le Moniteur , qui est le plus grave de ces organes ; dans le 

Journal des Débats , qui est le plus répandu , pas au seul mot. Quant 

au Nouvelliste , ce qu'il dit équivaut au silence. Reste donc la France 

Nouvelle , qui dénie formellement les faits annoncés. Elle déclare 

que rien n'est plus faux que cette espèce de conspiration à la sour-

dine de la Russie , de l'Autriche et de la Prusse contre la révolution 

de juillet ; que rien n'est plus certain au contraire que les preuves de 

bonue volonté que donne à la France M. le prince de Metternich ; 

qu'il accepte les nouvelles limites de la Belgique , ratifie le traité du 

i5 novembre, est d'accord avec notre ambassadeur pour la demande 

adressée au pape du rappel du cardinal Albani. Cette feuille ajoute 

que les puissances étrangères se gardent bien d'entrer dans les intri-

gues des princes déchus ; que l'empereur de Russie a fait défendre 

dans tout son empire le port de la cocarde blanche ; qu'il a refusé de 

recevoir M. de Larochejacquelin , qu il honorait cepeudaut d'une 

amitié personnelle, que ce souverain a même positivement refusé à 

la duchesse de Berry l'autorisation de séjourner en Russie. Quant à 

l'affaire d'Ancône , il affirme que les parties intéressées sont tombées 

d'accord, et que maintenant tout est définitivement arrange. 

Si la France Nouvelle s'était bornée à ces explications , il pourrait 

uous suffire de rappeler que nous avons positivement déclaré ne pas 

garantir la vérité de tous les faits et de tous les détails , et nous lais-

serions le choix à nos lecteurs entre-la réalité des projets signalés par 

le document et les dénégations sérai-officielles. Mais on va plus loin ; 

on nous reproche d'avoir légèrement accueilli et propagé une mau-

vaise nouvelle; d'avoir ajouté foi à des rumeurs dénuées de toute vrai-

semblance , à des propos de café, à de véritables cancans. On pré-

tend même que nous nous serions laissés prendre à une ruse du parti 

carliste , qui sera parvenu , dit-on , à répandre ces bruits eu même 

tems eu France et en Angleterre , et qui aura été assex heureux pour 

trouver à Paris un homme de bonne foi pour les accréditer , et un 

journal à ao,oon abonnés pour les répandre. Hâtons nous de dé-

truire toutes ces suppositions. 

L'original même de la lettre que nous avons publiée nous a été re-

mis par un député auquel elle était personnellement adressée. Cet 

original se trouve entre uos maius ; il est sigué ; et pour nous justi-

fier par uu seul mot de toute imputation de légèreté dans cette pu-

blication , iiuous suffirait de dire quelles fonctions le français , au-

teur de la lettre , remplit à l'étranger , quel poste il y occupe. Nous 

avons été aussi, et nous devions «Ire vivement frappés de cette coïn-

cidence remarquable entre des faits qui nous parvenaient presqu'en 

même tems de deux pays si éloignés de l'un de l'autre. Mais il est 

encore uue circonstance qui devait nous déterminer à livrer ce do-

cument à la publicité. Cn fonctionnaire public placé dans une posi-

tion élevée , et auquel ce jour-là même nous faisions part de ces im-

portantes nouvelles , nous répondit : « Je les crois vraies , ou du 

• moins très-vraisemblables ; car tous les détails qui, chaque jour , 

» parviennent à l'autorité sur la conduite et l'inconcevable audace 

• des carlistes à Paris et dans la France entière , indiquent évidem-

» meutqu'ils comptent sur l'appui prochain d'une coalition étran-

» gère contre la révolution de juillet. Il existe à cet égard des faits 

» encore inconnus du public et hautement significatifs. » Dès ce mo-

ment nous ne pouvions plus hésiter; c'était un devoir que nous rem-

plissions , et, ce que nous avons fait, nous le ferions encore, malgré 

les dénégations de la France Nouvelle. 

Madame Brouillard , ourdisseuse , âgée de 58 ans, rue 

Palais-Grillet, 11° i5, est tombée frappée d'apoplexie au-

jourd'hui à6 heures du soir, dans un magasin , rue 

Stella ; la maladie a été reconuue de suite par M. Gubian. 

Cette dame, au rapport de son fils, avait déjà éprouvé 

une attaque il y a deux mois environ. (Communiqué.) 

Les troubles dont Melz a été le théâtre, à l'occasion de 

l'arrivée de M. Parant, sont aujourd'hui certains ; mais 

nous n en connaissons point la gravité. Les journaux mi-

nistériels ne disent rien de significatif. — Le Courrier de la 

Moselle que nous recevons ce soir, parle seulement d'ar-

restations qui auraient été faites postérieurement aux évé-

nemens; mais il ne donne aucun détail sur ce qui s'est 
passé auparavant. 

M. le préfet du Rhôue met à la disposition des bureaux 

[ de bienfaisance mille livres de viande et deux mille livres 

de pain pour être distribuées le !" mai, jour de la fête du 

_ roi, aux vieillards et aux infirmes des différens arrondis-

r
 semens et des faubourgs de Lyon. (Communiqué.) 

! Une sorte de liberté de presse a été accordée à la Sa-

voie. Les libraires et imprimeurs peuvent publier toutes 

sortes de livres après avoir juré de n'imprimer aucun ou-

vrage , soit politique , soit littéraire, soit religieux , qui 

déplairait au gouvernement. Quiconque enfreint son ser-

ment, paie l'amende ou est emprisonné. (Dauphinois.) 

Les honneurs les plus éclatans redoublent de prix quand 

ils sont accordés rarement et avec mesure. Sous ce rap-

port l'honorable M. Thiers doit doublement s'énorgueillir 

de l'accueil qu'il a trouvé à Aix. D'abord il est sans exem-

ple dans les souvenirs et l'histoire de cette ville, que ses 

habitaiis aient ainsi exprimé leur sympathie pour un fonc-

tionnaire; à M. Thiers était réservé l'honneur du premier 

triomphe. En second lieu , le charivari dont on a salué son 

arrivée est le plus complet, le plus nombreux , le mieux 

conditionné qu'on ait jamais entendu, de mémoire de 

charivari et de député ministériel. 

Nous apprenons à l'instant que le lendemain de l'arrivée 

de M. Thiers, il put faire quelques tours de promenade 

sur le Cours où un régiment entier campait pour écarter 

deson oreille les cris qui la veille avaient troublé les émo-

tions du retour sous le toit paternel, si toutefois un cœur 

ministériel est susceptible encore de quelque émotion. Le 

soir il lui fut permis, sans entendre les mêmes expres-

sions de réprobation , de s'asseoir à la table d'un ami. Ces 

expressions ne parvinrent point jusqu'à lui, car des trou-

pes formaient la haie à distance autour de la maison , in-

terdisaient le passage des rues adjacentes et tout accès 

aux manifestations d'un public juste appréciateur delà 

part à faire à ses représentans. 

C'est sans doute pour se soustraire à de nouveaux té-

moignages d'attention que le député s'est empressé , pen-

dant la nuit, de se rendre à Marseille , où il est en ce 

moment, et où, grâce à son arrivée incognito, la réception 

qu'on lui destinait ue lui a point été faite encore. 

— Au moment où nous mettons sous presse la foule 

parcourt les rues aux cris d bas Thiers ! cris qu'accompa-

gnent les épithèles les plus outrageantes. La force armée 

commence à se montrer. (Sémaphore de Marseille.) 

Dimanche dernier, quelques gardes nationaux de Mirerai, invités 

à dîner par des jeunes gens de la commune de Vie, se trouvaient 

avec eux à table et chantaient des chansons patriotiques, quand ils 

se virent interrompus par les menaces de plusieurs individus qui se 

présentèrent à la croisée , eu leur montrant le poing et criant à bas 

les chanteurs; quand vous sortirez nous vous rosserons. 

L'affaire eu était restée là , et après diuer ces jeunes gens se pro-

menaient bras dessus, bras dessous sur la route , mais sans même en 

tenir la moitié, quand ceux qui les avaient menacés le matin tom-

bèrent sur eux , rompirent leurs rangs et engagèrent une lutte à 

coups de poing et de pierres. On a vu l'ex-maire de Mireval et ses 

fils maltraiter rudement le fils du maire actuel de Vie, son neveu et 

leur cousin. 11 y a des blessés de part et d'autres , mais par les pierres 

seulement, car aucune arme n'a été employée dans cet engagement, 

auquel la prudence et la fermeté du maire de Vie sut bientôt mettra 

un terme ; cependant les jeunes gens de cette commune, eu rentrant 

chez eux, furent encore attaqués et maltraités. 

On pense , au reste , que cette rixe est moins une affaire d'opinion 

que d'intérêt privé et de jalousie de famille. Six mandats d'amener 

ont été décernés par M. le procureur du roi contre les déliuquans , 

qui ont pris la fuite. 

Une seconde relation qui nous arrive à l'instant sur l'affaire de Vie, 

confirme pleinement ce que nous en avons dit, elle la considère 

comme une provocation préméditée des carlistes contre les garde* 

nationaux , qui n'ont succombé que parce que ceux-ci, suivant leur 

habitude, les avaient attaqués dix contre contre un. 

Un fait très-affligeant et que rien ne saurait justifier , c'est la vio-

lence exercée sur la personne d'une femme presque septuagénaire , 

parle nommé Pierre Rougé , aubergiste à Vie. 

Parmi les assaillans , uu marin inconnu s'était distingué en brisant 

le sabre d'un des gardes nationaux ; cet homme , arrêté à Cette, 

vient d'être conduit dans les prisons de Montpellier. 

(Courrier du Midi.) 

Le bruit a couru aujourd'hui que des troubles avaient eu lieu 

avant hier à Nîmes. Nous devons penser que celte nouvelle est 

fausse , puisque aucune correspondance de cette ville n'en fait men-

tion. 

NOTE DU RÉDACTEUR. Le Courrier de Lyon voudra-t-il bien 

maintenant reconnaître que nous n'avons point fabriqué 

la nouvelle des troubles de Nîmes. 

Le 10 de ce mois, M. le préfet de la Loire, acoompagné de l'in-

génieur cn chef, du receveur-général, du maire de Montbrison et 

d'une nombreuse sociélé.de dames de Montbrison et des environs , 

a fait l'ouverture du chemin de fer de la Loire , entre Feurs et St-

Galmier. 

Le convoi, composé de six chars contenant 80 personnes, est parti 

de Feurs à neuf heures du malin, a paresuru 11,000 mètres de cette 

ville à Montrond en 4° minutes. Uu de ces chars a 16 places, mu 

seulement par le vent, au moyen de voiles , marchait plus vite que 

j ceux qui étaient conduits par des chevaux au grand trop, <jt
 al

.
 aI 

même à accélérer la marche de ces derniers. Une voiture ordinaire, 

placée sur uu char , a servi a transporter les personnes qui ontue-

siré faire des excursions hors de la ligne du chemin de «cr. 

Le trajet de Montrond à St-Galmicr , aidé par »
n
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s'est effectué eu «5 minutes , pour environ « heae. de Parcours. Ou 
s'est arrêté quelques inslans en cet endroit pour exam.uer le pontde 

trois archesaablisur la Coise. Le cortège est reparti ensuite et a par-
couru d'un seul trait, et avec ta même vitesse , la distance de S,,,,t-
Galmier au château de Magnieu, ou un dejettner avait été préparé. 
De Magnieu le convoi a continué sa route sur Feurs, ou les voya. 



geurs onl examiné avec inlérêt les ateliers "pour la construction du 

matériel, et ensuite le pont et le gtandremblai sur lequel on traverse 

la vallée de la Loire. Enfin on a ramené à Montrond les voyageurs 

qui devaient se rendre à Montbrison, et on est rentré à Feurs api i s 

avoir parcouru 58 kilomètres , ou près de i5 lieues qui , déduction 

faite du tems d'arrêt, n'ont exigé que 5 heurts et demie. 

Les travaux qui restent encore à faire pour compléter le chemin 

d'Andrezieux à Connue , sont poussés avec la p'us grande activité, et 

les directeurs espèrent que la ligne entière sci a livrée au commerce 

vers la fin d'août prochain. 

Plusieurs machines locomotives à vapeur onl été commandée» pour 

celte époque, et l'une de ces machines, semblable à celles qu'on em-

ploie sur lu chemin de fer de Liverpool, vient d'arriver d'Angleterre, 

et se trouve en < e moment même à la gare St-Oueu , près la barrière 

de Clichy, où les personnes que cela intéresserait peuvent allerla voK 
(Nouretliste.) 

Académie de Lyon. 

ENSEIGNEMENT MUTUEL. 

OLÏERTUBE D'ECOLES GRATUITES. 

La société pour l'instruction élémentaire de Lyon et du départe-

ment dn Rhône donne avis qu'elle ouvrira, le 1" mai prochain . 

deux écoles d'enseignement mutuel entièrement gratuites : l'une sera 

située rue Jarcnle , n" 4 (quartier d'Ainay ; l'autre faubourg de Se-

rin , maison Charrin. 
Les parens qui désireront y placer leurs en fans pourroul les faire 

inscrire aux écoles mêmes, de midi à deux heures. 

Lyon , le 25 avril i83a. 
Le secrétaire de la commission executive, 

GASTINI;. 

Vn par le recteur de l'Académie : 

DLTRRT. 

Le roi, par ordonnance du s3 avril, a nommé membres des con 

seils d'arrondissemens ci-après désignés , savoir : 

Ain. Bourg : M. Tondu t. 

Basses-Alpes. Caslellane : M. Mandioe. — Digne : M. Tartanson. 

Ardèche. Tournon i M. BouUud. 

Doubs. Beanme : M. Mercier. —Monlbéliard : M. Mensy. —Pon-

tarlier : M. Rousseau. 

Gard. Alais : M. Dexlreinx. —Vigan : M. Monestier. 

Hérault. Montpellier : M. Ricard. 

Jura. Dôle : MM. Brune, Tilon de. Raxe. 

Isère. Grenoble: M. Périer (Adolphe). 

Loire. Roanne i M. Bouquet d Espagny. 

Saôneet-Loire. Charolles : MM. Boulhier, Gayet. 

Vaucluse. Carpentras t M. Eydoux—Orange : M. Gasparin. 

Far. Brignoles : MM. Montet, Madon et Arnaud.—Dragnignan i 

M. Bereiiguier. — Grasse : M. lsnard. — Toulon : MM. André cl 

Galle. 

Nous donnons ci-dessous le programme du concert de 

mad. Martinet dont nous avons parlé dernièrement. 

Le programme nous promet une solennité musicale , 

telle que nous en avons peu souvent à Lyon. Les artistes 

distingués qui prêtent à notre admirable compatriote l'ap-

pui de leurs talens , sont dignes de la seconder , et sans 

doute peur oser se placer en telle compagnie, les ama-

teurs que nous annonce le programme se sont sentis une 

supériorité incontestable , car le public ne peut manquer 

d'être sévère envers eux. 

Certes, nous eussions désiré que mad. Martinet pût 

jouer dans l'opéra et déployer ce talent dramatique , ces 

élégantes manières, cette tenue de scène pleine de grâce, 

si rare hors des théâtres de Paris. Ce sont là , en effet , 

les qualités spéciales de cette grande artiste : quand elle 

joue, ses yeux, sa charmante figure, ses gestes, tout 

chante, tout a son expression, sa voix, sa passion. Nous 

serons privés de tout cela : mais nous jouirons de Y artiste 

et nous en jouirons trop peu long-tems , pour tout ce qui 

aime et comprend la musique , ne s'empresse pas d'as-

sister à ce premier et peut-être dernier .concert. 

CONCERT VOCAL ET INSTRUMENTAL. 

Donné par M"' MARTINET , première Cantatrice à l'Opèra-Comiqut , 

conjointement avec M M. BEAUMANN et DONJON , le mercredi a mai 

lS3» , d huit heures du soir, dans ta salle du Grand-Théâtre. 

PROGRAMME. 

l" PABTIE. 

1° Ouverture de Timoléon , de Méhul. 

s" Air italien de la Nitocri , de Mercadenle, chanté par Mad. Mar-

tinet. 

3" Allegro du coneerlo de Ghis , pour violon , exécuté par M. 
Beaumann. 

4° Duo du Barbier de Séville , chanté par Mad. Martinet et M. 
Pouzols. 

5° Solo de clarinette , exécuté par M. Sabon. 

î" PARTIE. 

i* Ouverture à grand orchestre. 

a* Air des Voilures versées , chanté par Mad. Martinet. 

3° Air varié pour la flûte , dédié par M. Tulou à M. Don/on , qui 

l'exécutera pour la première fois. 

4* Air du Siège de Corinthe , chanlé par M. Ravina , élève de M. 
Feuillet. 

5° Duetto délia Sémiramide, pour guitare et piano, exécuté par MM. 
Crèma et Gatli. 

6° Air del Sigismondo , deRossini, chanté par Mad. Martinet. 

L'orchestre sera dirigé par M. Beaumann. 

Le prix des places sera le même que celui du spectacle : loges, 5 f. ; 

premières , 3 L 5o c. ; secondes , a f. -, parterre, i f.
 7

5 c. ; troi-
sièmes , i f. 

Les militaires en uniforme et leurs dames paieront moitié place. 

S adresser, pour la location des loges et billets à l'avance , hôtel 

du Parc , place des Terreaux, n° 54 , tous les jours de midi à 
deux heures. 

Les bureaux du théâlre seront ouverts à six heures et demie. 

MAIRIE RE LA VILLE DE LYON. 

Bordereau des versemens faits à ta Caisse municipale pour tes mesures 

à prendre contre le choléra. 

Collecte de MM. Goirau . Monnet et VeJay , i,536 f.
 7

8 c. 

Souscription chet M. Rigolet, notaire. 

D'un anonyme, 10 f. ; de Mad. veuve Maréchal, 

i5 f. -, de M.Ile Prat, i f. ; de Mad. veuve Rigolet, 

5 f. ; de l'étude de M. Rigolet, 20 f. , 5i 

Souscription chez M. Dugueyl, notaire. 

De M. Dngueyt, 100 f. ; de M. Laureuson , 

avoué, 5 f. , de M. Deklesson , avoué, ao f. ; do 

M. de Gerland , 25 f. -, de M. Gayard , i5 f. ; de l
a 

deux clercs de M. Dngueyt , 6 f. , '71 d 

•-Dë*M.
:
 de Jussieu, préfet du département de 

l'Aiu , 5o ' 

Collecte de M. Bonnetain et Descours fils , 93 
Id. de MM. Pichot, Dnuod et Decran , 96 25 p 

 r: 
i,g3s f. 96 c. -

Précédemment, 47-°95 92 

Total des recettes à ce jour , 49>
028 f

-
 88 c

-
 f 

Etat des souscriptions et versemens faits en l'étude de M' Farine, 

notaire à l/yon. 

MM. Bouchet, docteur-médecin, 100 1 

Devienne et Bressaud , 2^ 

Joseph Antoine Pont et fils, 5o c 

Pierre Farine, notaire, . 100

 f 

Le comte de la Baume , ^o 

Perlet et Frédéric , 19 

Bonjour , greffier , 1 

Vettard, négociant, 1J t 

Vouillemont père et fils , a* 

André Charvet et Comp', 5o 

Koch aîné. a"* 

Total , 465 ] 

 . — \ 

M. Chniiclcwski nous prie d'annoncer qu'une indisposition l'o- ] 

blige de renvoyer le concert, qui devail avoir lieu aujourd'hui sa-
 ( 

medi, à un aulre jour qui sera prochainement indiqué dans les 

journaux. 

ERRATUM.— Dans noire N" du 28 , page a , a* colonne , § 6, 

3' ligne, lisez M. ll.-Aug. Brolemann , 5o f. , au lieu de 5 f. 

MM. les Souscripteurs dont C abonnement expire le 3o 

avril 1802 , »ont priés de lerenouveler, afin denepoint 

éprouver d'1 interruption dans l'envoi dû Journal. 

Paris, 26 avril i852. 

(Gorresp. particulière du PRÉCURSEUR.) 

Depuis hier , on s'est repris de plus belle à faire des ministères. Ori 

sait, et quoi que disent les journaux ministériels, tenez pour vrai que 

M. Périer ne reprendra jamais les affaires. Le Constitutionnel parle 

aujourd'hui d'un conseil tenu d'après l'avis des médecins, pour pour-

voir au remplacement du ministre dirigeant; le fait est vrai, et c'est 

•ur 'sa connaissance que beaucoup de prétentions se sont mises d
e 

nouveau en campagne, et qu'on a formé vingt listes dont pas une 

seule encore ne paraît probable. Le roi jusqu'à présent tient bon ; il 

a dit que M. Périer mourrait ministre , et jusqu àuu événement im-

prévu qui crée la nécessité absolue d'un changement, les choses iront 

bien ou mal comme en ce moment elles vont. 

Au-dehors du château , l'impossibilité pour M. Périer, de rester 

ministre est si bien connue , que le Journal des Débats , et ce symp-

tôme est grave , abandonne aujourd'hui , non pas le système mais la 

personne de M. Périer, et déclare que ce ministre peut manquer au 

gouvernement actuel , sans que le gouvernement en éprouve la moin-

dre déviation de principes , et même le moindre embarras passager. 

Je vous le répète, le roi gagnera du tems autant qu'il le pourra ; il 

a manifesté là-dessus sa résolution : néanmoins des offres en cas , des 

propositions conditionnelles et soumises à une éventualité que je re-

garde comme près de s'accomplir irrévocablement. ont été faites à 

certaines personnes. M. Dupin aîné , a dit positivement qu'il avait 

refusé un portefeuille. D'un autre côté , le député de la Nièvre est 

considéré comme ayant fourni au Constitutionnel la fameuse note de 

Vienne , publiée avant-hier , et au sujet de laquelle, par parenthèse, 

le doyen des journaux se disculpe assez gauchement aujourd'hui du 

reproche de gobe-mouche que lui ont jeté les feuilles ministérielles. 

Cette publication , conseillée ou seulement même appnyée par M. Du-

pin , semble à beaucoup de gens une pierre jetée dans le jardin de 

M: l'érier, une menace de circonstances graves, nécessitant la ces-

sation de l'entracte gouvernemental dans lequel nous nous trouvons 

et s'accorde peu avec la vanterie d'un refus qu'on prête à M. Dupin , 

si ce refus n'est pas conditionnel. 

Je vous ai dit que beaucoup de listes avaient couru. Quoique j'aie 

la certitude que pas une de ces listes n'est autre chose qu'un état de 

prélcndans. Je vons le reproduis, en commençant par le cabinet doc 

trinaire : 

Intérieur, M. Guizot ; affaires étrangères , M. Roycr-Collard ; fi-

nances , M. de Saint-Cricq ; sceaux, MM. de Broglie ou de Vatismé-

nil : instruction publique , l'un ou l'autre des mêmes; MM.d'Argout 

et de Rigny , restant ; guerre , M. Gérard. 

Ministère Dupm. Président du conseil, M. Dupin ; affaires étran-

gères , M. de Rigny ; marine , Hugon ; le reste incertain. 

Ministère de bascule. Président , MM. Decazcs ou de Bassano. Res. 

tans, MM. d'Argout et de Rigny. Membres nouveaux : guerre, M. 

Clansel ; finances , M. Humaun ; affaires étrangères, M. Molé : jus-

lice , M. Dupin ; intérieur , un membre de l'opposition de gauche , 

choix encore incertain. 

— ,Je vous avais signalé hier l'adhésion d'un juge au tribunal de 

la Seine, à la déclaration delaG
a
*eife. Ce juge, M. Fouquet , vient 

d'être déféré à la cour de cassation comme ayant compromis sa di-

gnité de magistrat, et manqué à son serment de fonctionnaire pu-

blic. 

— M. Cottu était de retour à Paris depuis quelque tems. Il va 

comme de raison signaler sa présence par la prochaine publication 

d une brochure. 

— M, Dudon est également de retour à Paris; on ne sait pas si , 

comme M. Cotlu , il s'apprête à nous servir quelque plat de son mé-

tier. 

— Le général polonais Czarloriski est attendu de Londres à Paris 

ce soir même. 

— On a récemment relâché dix individus arrêtés le a février dans 

( tue des Prouvaircs et recotnrus, innocei». Il a fallu de
Ul œQ

. 

eini passés pour constater l'absence de toute prévention m»,
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s auvres diables. 

— Tous les soldats de la garnison de Paris portent en
 ce 

endant le tems du service , des petits bidons de hoj, coiit
en
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alion de deuxparlies d'eau de riz contre une parlie de
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ée comme préservatif de l'épidémie régnante. 

Il ne faut pas moins que la crainte générale qu'inspire l
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aire garder aux soldats cet incommode petit baril. An
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lotre entrée en Belgique , cn août dernier, toute l*infam
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neins des soldats s'en étaient déjà débarrassés.
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Ces bidons sont une invention nouvelle qui „'
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le 5 à 400,000 fr., et si elle n'a pas plus profité à ceux q„i " "I"'08 

jinée qu'aux soldats de l'armée , nous plaignons les inventeurs''
mj

" 

Des changemens continuent d'ailleurs d'être à l'ordre d • 

ministère delà guerre. C'est sur les pantalons q
u

'i]
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 ,oarsu 

UIU Porter en 
ce moment. 

— On écrit de Bfde : 

« M. le directeur des postes de France a annoncé qni[
 ft

' . 

aucune autre espèce de pot-de-vin , qu'une tabatière assez riéh'' 

la conclusion des derniers traités avec les postes suisses. Si ^tft".' 

vrai lors de la déclaration de M. Conte , en réponse à nue Ut*'''' 

M. Chardel, il l'est encore aujourd'hui ; et,danscecas n„.
 1

 . * 
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de qui sont passés , par la voie de Huningue, du 1"
 aa 32 aVf

.j
 1 

viron 40,000 fr. , en divers groupes, adressés directement à M ki' 

recteur-général. » 

— Des nouvelles envoyées de Vienne , avec un certain caipres. 

ment, et adressées directement aux Tuileries, y ont porte la nouvell" 

que la maladie de langueur qui depuis plusieurs mois consumai 

jeune duc de Reichstadl a pris un caractère de gravité (ont nouveau 

et que la vie du prétendant impérial est sérieusement menacée 

— Les journaux confirment à l'envila nouvelle que je vous ai don 

née le premier de la conclusion définitive d'un arrangement pour le 

vacuation d'Ancône. A présent qu'il n'y a plus à clouter de 1 accord 

delà cour de Rome avec le cabinet de Paris, récapitulons ce que cet 

accord nous a coûté de faiblesses , et voyons ce qu'il faut reconuaitre 

de mérite au ministère pour celte fermeté dont l'affaire d'Ancôneau-

rait été , dit-on , la preuve la plus éclalante : 

Nous avons rappelé le capitaine Le Gallois. 

Nous avons rappelé le colonel Combes. 

Nous avons remis le drapeau triïolore dans l'étui. 

Nous avons annulé les marchés passés avec un fournisseur et qui 

laissaient préjuger l'occupation des environs d'Ancône. 

Enfin, nous venons de faire rembarquer le renfort que nous avions 

envoyé anx quelques cents hommes formant l'expédition primitive. 

— On nous assure de bonne source que l'opération des fusils Gis-

quel vient d'être liquidée entre les divers ayant-droit, ejt qu'elle 1 

produit pour chaque huitième d'intérêt 80,000 fr. Total 6/jo,ooo fr, . 

On voit par laque l'affaire n'est pas tout-à-fait aussi désastreuscqne l'i 

prétendu M. le préfet de police dans le procès de la Tribune. 

— M. de Momiy , envoyé de France auprès (le l'empereur Je M 

roc, a été parfaitement reçu depuis le lieu' do son débarquement 

jusqu'à la capitale de l'empereur, la ville de Méquinez. Le pWnto 

Eugène Delacroix , qui accompagne M. de Mornay, a adressé à uni 

ses amis , artiste comme lui, sur tout l'ensemble de son voyage, oi< 

lettre des plus piquantes et que nous regrettons de ne pouvoir H-

produire. 

— Le N° de la Gazette de France , date du 26 a été saisi hier. 

— Un libraire de la rue de la Feuillade, sa femme , son enfant* 

son père sont morts du choléra dans la même journée. 

— Il y a eu velléité de saisie contre la brochure de M. de Cnfatear-

briand , et même contre les journaux qui l'ont reproduite. Vt coi! 

des ministres en a délibéré ; mais on a pensé que c était déjà assez ( 

bruit fait par un refus maladroit , et on laissera le triste écrit d" E
ran 

écrivain mourir de sa belle mort. 

— Plusieurs maîtres d'atelier ont organisé parmi leurs ouvrier! ^ 

association contre le choléra. Chaqueouvrier abandonne uuepoi 

de sa semaine qui sert à subvenir aux besoins de chacun deui^ 

serait atteint du fléau. Il serait on ne peut plus désirable- 1* 

exemple fût suivi dans les départemens. C'est surtout aui m'"' 

d'atelier à prendre l'initiative. niroW
1 

P. S. Divers bruits ont couru en bourse encore sur ^
c B
^ 

ministres. Nous croyons savoir que la seule combinaison ça ff ^ 

aujourd'hui se rattachait à la nomination de M. Augus
l,u 

comme ministre de l'intérieur. Ce qui changerait le armas | 

la situation actuelle. y^, 

11 paraît que les événemens de Metz se réduisent à peu 1 <
: 1

 ' 

BULLETIN DU CHOLÉRA, LE 26 AVUIL l832. ^ 

Morts à domicile, 

dans les hôpitaux, 

Diminution , 5i. jS5 

Malades entrés dans les hôpitaux , 90 

sortis guéris , 

Litsvacans, a,6g3. 6û 

Morts non cholériques , le même jour , 49 

Id. en i83i, le même jour , 

Autre correspondance. ^ ̂  

Les nouvelles d'aujourd'hui sont d'une nullité c°
lD

l 

plusieurs jours , au surplus , rien de saillant nest v -^iii ^ 

discussions. La polémique qui s'était établie entre le ^ tyflt 

bats et leiVationai, c'est-à-dire, entre les deu»;P"n^JJLw** 
seurs , l'un de l'aristocratie quand même et des P"^- jj^ù}^" ^ 

ntéréts populaires et d'un pouvoir responsable,
 es
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Débats se sont tenus pour battus et n'ont pas répB
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l'ordre social ; le ministère en a été effrayé. Aussi, a-t-on su très-

^uTais gré à M. Girardin , auteur de ces articles maladroits du 

journal des Débats. Voilà la troisième fois que le même rédacteur se 

[,jt adresser des reproches de ses patrons pour son étourderie. La 

reipierc fois, ce fut à l'occasion des troubles de Lyon , la deuxième, 

our des indiscrétions à l'occasion de l'entrée des Français à Ancilue. 

A part '
a
 maladie de M. Périer , qui occupe les spéculateurs e' 

; "ruil
cr
'
es

 > rien de particulièrement imposant n'est à l'ordre du 

Q
n
 attend ; que pourrait-on faire aujourd'hui qui précipitât la 

' he des événemens ? On sait désormais que les, ratifications , si 

^'a tems regardées comme le port de salut, ne terminent rien ; la 

° alion d'nn nouveau cabinet, l'arrivée aux affaires d'un ministère 

la restauration , le seul possible aujourd'hui, serait une manifesta-

dépendance .
 ma

;
s ne

 terminerait rien encore. Il faut donc at-

tendre et prendre patience. Cela ue sera pas long au reste, ear chacun 

cu
t que les choses sont arrivées à un point où une solution devien-

dra bientôt inévitable. Mais par quel côté viendra-t-elle? quel évé-

nement imprévu la déterminera ? Sera-ce par l'Italie , par la Belgi-

ne
 que commencera une lutte sérieuse ? Sera-ce l'abandon d'Alger, 

désaffection intérieure , la misère des peuples , ou quelqu'événe-

ment fortuit semblable à ceux de Lyon et de Grenoble , qui seront le 

• al d'un changement ? personne ne saurait le prévoir , et cepen-

dant chacun s'attend à voir la fin prochaine de tout cet échafau-

dage bâti par la peur et l'égoïsme. 

Déjà les plus chauds partisans , les plus habiles soutiens du minis-

tère l'abandonnent. Je vous ai dit hier quel est l'auteur des révéla-

tions du Constitutionnel. Aujourd'hui, le même personnage a refusé 

Je ministère. Un grand nombre de personnes ont pensé qu'il n'est 

pas impossible que ce document ait été concerté dans un but pure-

ment dynastique , et qu'au lieu d'arriver de Vienne , comme l'assure 

M. Dupin . il ait été manufacturé aux Tuileries. La cour, disent les 

partisans de celle opinion , voit que la guerre est imminente, elle 

cherche à faire souvenir le peuple qu'elle est la dynastie révolution-

naire ; elle veut en même lems effrayer les carlistes qui conspirent 

ouvertement , et qui s'apprêtent « frapper un grand coup. Mais, pour 

tcux qui connaissent M. Dupin , cette supposition d'une ligue n'est 

guère admissible ; cet honorable ne possède pas l'adresse nécessaire 

au rôle qu'on lui prête, il se tirerait mal d'une pareille lâche, sa fi-

nesse serait bientôt percée à jour , et je l'avoue , je ne crois pas qu'il 

voulût s'en charger. D'autres penchent à croire que M. Dupin lui-

même est dupe en lout ceci et joué ; que la noie vient effectivement 

de Vienne , mais qu'elle a été concertée cn d'autres lieux. Mais encore 

uu coup , s'il en est ainsi, quel profit retireront les ailleurs de cette 

mystification ; ils veulent, dit-on , rallier la nation au trône de juil-

let. Se sont-ils donc aperçus d'une division ? mais cette supposition 

est inadmissible ; qu'on ivlise donc les journaux du gouvernement et 

les discours des ministres à la tribune nationale. On y trouvera à cha-

que page l'assurance de l'amour de la France pour le roi des barri-

cades. Nous aurait-on donc trompés depuis un an ? Quoi qu'il en 

soit de l'authenticité de celle pièce, quoi qu'il en soit des versions 

qui courent dans les salons sur les motifs, il y a un fait , c'est que , 

dans tous les cas , il y a quelqu'un de mystifié. Est-ce le ministère et 

la cour qui ont cru si loug-tems aux promesses de la paix ; est-ce M. 

Dupin qui est pris pour dupe et choisi comme bouc émissaire ; est-ce 

le rédacteur du Constitutionnel ? Ce qui pourrait le faire croire , c'est 

l'insistance que semblait mettre M. Dupin à dire qu'il fallait que tous 

les hommes de juillet se réunissent, qu'ils oubliassent des ressenlimens 

et des injures, et qu'ils trouvassent dans leur union la force nécessaire 

pour combattre et pour vaincre. Nous aussi nous sommes pénétrés de 

celle nécessité ; mais qu'entend M. Dnpin par les hommes de juillet. 

Après tout il y a peut-être de tout cela dans celte affaire : depuis 

loug-lcms on joue au plus fin , c'est à qui trompera son voisin , à qui 

fera prévaloir ses petites négociations secrètes ; c'est aujourdhui, eu-

tre tous ces hommes un gâchis épouvantable, chacun est trompeur 

el trompé. En tout étal de choses, si la pièce a été fabriquée, ce 

qui est bien probable , elle a manqué son but principal. On a fait à 

peine alteulion à ce qui concerne les mesures des carlistes contre le 

Irone nouveau ; cependant les bruits de guerre ont pris une consis-

tance telle , et se sont répandus avec une telle rapidité, qu'aujourd'hui 

tout Paris , surtout les classes moyennes , lecteurs du Constitutionnel, 

esten émoi. On accepte la possibilité de la guerre avec uu certain 

plaisir ; car c'est un moyeu d'eu finir, et vaut mieux uu remède vio-

lent qu'une mort lente. 

Il csl bien vrai qu'on a hier offert à M. Dupin le ministère des 

cultes. 11 a refusé. Il veut la présidence du conseil et demande à com-

poser un ministère. Il ne veut prendre eu rien la responsabilité des 

actes du ministère actuel. 11 a en outre la prétention d'être garde-
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"x. Ses projets sont vastes sur des réformes dans la magis-
trature. 
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 en prison peudant cinq mois deuxélran-

<P oscrils qui, se confiant à la générosité de la France , étaient 

ïenus chercher un asile sur celte terre jadis vantée par son hospi-

alité. Mais ce qui surtout a paru révolter tout le monde , c'est la dé-

;laration de Zaba , confirmée par la déposition de deux témoins , et 

le laquelle il résulte que M. le président du conseil aurait fait appe-

er Zaba dans sou cabinet, et là , l'aurait engagé à nommer ses pré-

tendus complices qu'il affirmait connaître déjà, et au nombre des-

quels il plaçait M. M M. le maréchal Clausel et plusieurs noms 

illustres, pour amener Zaba à cette révélation, M. le président aurait 

accompagné ses instances de l'offre d'une fortune assurée , avec pro-

messe de lui faciliter sur-le-champ les moyens d'aller un jour en An-

gleterre. 

Beste à savoir si Barthe, en vertu de son ukase contre les réfugiés, 

ne trouvera pas à propos de venger M. Persil de cette défaite , et si 

MM. Zaba et Mirandoli pourront jouir enfin de l'hospitalité de la 

nation , après avoir fait connaissance à Ste-Pélagie avec les hommes 

du iô mars. 

Départemens. 

BULLETIN DU CnOLERA. 

Aube. — Troyes : Depuis le il de ce mois, époque à laquelle le 

choléra s'est déclaré dans nos murs, jusqu'au 2 5 avril à midi , 64 

individus ont été atteints et traités à domicile ou bien à l'hôpital ; sur 

ce nombre 20 sont morts, 4 dans une convalescence très-avancée, et 

le reste en traitement. 

Aujourd'hui le chiffre des cholériques n'est pas aussi considérable 

qu'on l'aurait pensé. On comptaitseulement 4 morts dans les vingt-

quatre heures. 

Villenaux, 20 avril. 

Un nouveau cas de choléra s'est manifesté sur la personne du 

sieur Thierry , instituteur. 

L'Enclos , près de Bar-sur-Seine. 

Le même jour, Chardot, femme Marquet , fileuse, est morte du 

choléra ; elle était arrivée de Paris depuis peu. 

Nogent sur-Seine , 21 avril. 

Quatre cas de choléra se sont manifestés ; deux hommes et deux 

femmes. 

Pas-de-Calais. —Calais : Total des cas depuis l'invasion jusqu'au 

2ï avril : 79 morts , 58 guérisons , 27 en traitement. 

Nord. — Arrondissement de Valcncienues , à Thum (canton de 

St-Amand) 5 malades , 2 hommes et 3 femmes ; morts , 4 hommes 

et une femme. 

A Maulde , même canton , 1 ens. 

A Anzin . banlieue de Valenciennes, un ouvrier fournisseur aux 

mines à charbotj, âgé de i4 ans, attaqué lundi à minuit, mort à 5 

heures du malin. Un autre cas s'est manifesté mardi matin à Anzin , 

dans la même rue ; le malade paraît êlre hors de danger. 

A Valenciennes , le a5 avril, aucun cas de choléra ue s'était en-

core manifesté. 

A Avesnes, depuis le i4 jusqu'au 16 à midi, 22 cas se sont décla-

rés ; ou compte déjà 10 morts. 

Cambrai , 2 3 avril. 

Plusieurs cas de choléra se sont manifestés dans quelques com-

munes qui avoisinent notre ville ; aucun cas ne s'est encore mani-

festé dans l'intérieur de la ville. 

Seine-Inférieure. —Rouen : Du s3 avril , 4 heures du soir, au 24, 

même heure : 

Nouveaux malades, i3 hommes. 8 femmes. 

Morts , 3 2 

Guéris, 1 o 

Le maire de Rouen , H. BARBET. 

Total général depuis l'apparition de la maladie : 

Malades, io3 

Guéris , 10 

Décédés , 80 

En traitement : n3 

Arrondissement de Rouen (moins la ville) , du 11 avril , jour de 

l'invasion, au 22, malades , 27 ; morls , 10. 

Arrondissement du Havre , du 18 avril , jour del'iuvasiou au 2î, 

malades, 17; morts, 9. 

Extérieur. 
(Corresp. particulière du PRÉCURSEUR. ) 

Bologne, le 18 awrii. — Dans ma précédente je vous disais que '
e 

comte Grassy, prolégat de Bologne , indigné des mesures ordonnées 

par le cardinal Albani, avait offert sa démission, nous venons de rei 

cevoir la nouvelle que cette démission a été acceptée, et M. Scarsell 

est en fonction depuis hier. 11 a assisté à la messe de la cathédrale > 

et à son retour il a élé hué et sifflé. 

Ou croit savoir maintenant que le conseiller aulique Sabregondi 

a fait proposer, comme moyen de terminer les affaires intérieures de 

la R.omagne, d'appliquer aux légations le système de gouvernement 

que nous avions sous les gouverneurs autrichiens Strasoldo et Ste-

fauini. Nous aurions ainsi la législation du royaume d'Italie avec les 

modifications qne l'Autriche y a apportées, c'est-à-dire nn système 

aussi monstrueux que celui de Venise et de la Lombardie. 

Nous renonçons presque à vous entretenir des persécutions dirigées 

contre les citoyens par la police austro-papale. Des plaintes ont été 

portées au cardinal Albani, de la part des citayens de Ravenne, par 

le marquis P...»., Le charitable prélat a répondu, avec un rire sardo-

nique : « Que les familles qui s'intéressent à ces factieux s'adressent 

à la France; sans doute elle obtiendra leur liberté lout comme M. 

Périer a obtenu celle des prisonniers de Venise. » 

BELGIQUE. — On lit dans le Courrier Belge : 

Nous recevons de Thionville la lettre suivante , datée du 19 avril. 

« Une estafette du général commandant à Metz, vient d'apporter à 

notre garnison , l ordre de faire un mouvement vers la frontière 

belge. 

> On parle ici d'une guerre avec la Prusse, et ce qui ferait croire à 

celle nouvelle, c'est que l'on remarque depuis hier un passage fré-

quent de courriers, qui viennent d'Arlon à Thionville. La troupe est 

contente d'en venir aux mains avec les Prussiens ; deux batteries doi-

vent partir demain matin vers llespeirange, on attend le général ce 

soir, demain je vous transmettrai d'autres nouvelles plusimportantes, 

car il parait qu'on en viendra aux mains de suite. » 

Librairie. 
EN VENTE ! 

(10057) Chez Louis BABEUF, rue Sl Domininae , rÇ 1. 

LE CIIOLÉRA-MORBUS , 

WUOVISATION LïniQtiE, 

Par Joseph BAIM). 

Prix : 3o cenl. 

('°o55) . LEÇONS, 

PAR M. LE DOCTEUR BROUSSAIS A SES ELEVES j 

SUR LE CHOLÉRA-MORDUS. 

Brochure in-8", qui sera mise en vente lundi 3o avril, chez J.-M. 

BARRET , imprimeur libraire , place des Terreaux , palais St-Pi«re , 
n° 20. 

Annonces judiciaires. 
(ioo5

7
) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

De divers immeubles situés sur la commune de Bully , appartenant aux 

mariés Givre et Chavant. 

Par procès-verbal de l'huissier Ducard , en date du seize juillet mil 

huit cent trenle-un , visé le jour de sa date par M. Tournus , maire 

de la commune de Bully, par M. Bcrthaut, greffier de la justice de 

paix du canton de l'Arbresle, à chacun desquels copie entière en a 

élé laissée, enregistré le surlendemain par M. Guillot, au droit de 

2 fr. 20 ceut. , transcrit aussi à cette dernière date au bureau des 

hypothèques de Lyon , vol. 4<>, n° 25, par M. Guyon, conservateur , 

qui a perçu les droits , et au greffe du tribunal de première instance 

do Lyon , le vingt-cinq du même mois, cahier 4? , n° 34, par M. 

Luc, greffier ; 

Et à la requête de la dame Jeanne-Pierrette Berthaut, veuve d'An-

toine Dufour , et épouse en secondes noces du sieur Victor Brosse , 

propriétaire , demeurant ensemble en la commune d'Orliénas, et 

dudit sieur Victor Brosse , qui autorise son épouse , lesquels font 

élection de domicile et constitution d'avoué en l'étude et personne de 

M" Faugier , avoué près le tribunal de première instance de Lyon , 

demeurant en ladite ville, rue do la Bombarde, n° 1 ; il a été 

procédé au préjudice du sieur Benoît Givre , propriétaire , et 

de la dameAndréc Chavant, son éponse , demeurant ensemble en la 

commune de Bully , à la saisie réelle de divers immeubles situés sur 

la commune de Bully, canton de l'Arbresle, arrondissement de Lyon, 

deuxième arrondissement du département du Rhône , et dont la dé-

signation suit : 

Désignation des immeubles saisis. 

Ces immeubles se composent 1° d'une maison située en la com-

mune de Bully , au lieu du Bourg , dans la rue qui conduit de la 

grande route à la place, composée de rez-dc-ehaussée et premier 

étage ; elle est construite en pisai et couverte en tuiles creuses ; sa su-

perficie est de 60 centiares ; elle est confinée au nord , par la rue qui 

conduit de la grande route au bourg de Bully , et au midi , par la 

maison de Jean Durand ; 2" En uu ténemenl de terre et pré , situé 

au lieu do Goutte-Martin , susdite commune de Bully , de la conte-

nance de 36 ares 80 centiares, savoir: 24 ares en terre et le surplus 

enpré ; 5° En un lénement île terre et vigne, situé au lieu des Alouet-

tes , susdite commune , de la contenue de 5i ares 5o centiares , sa-

voir : 12 ares 5o centiares cn terre, et le surplus en vigne ; 4° En 

un lénement en pâturage , terre vague et terre, situé au lien de 

Roche-Calin , susdite commune , de la contenue de 39 ares 70 cen-

tiares, savoir : 7 ares 5o centiares en pâturage , n ares 20 centiares 

en terre vague, et 21 ares en terre : 5" et enfin, cn une vigne située au 

territoire de Meneray, susdite commune, de la contenue de 20 ares 

20 centiares. 

Ces immeubles sont habités et cultivés par les mariés Givre et Cha 

vant, saisis. La vente par expropriation forcée eu sera faite en l'au-

dience des criées du tribunal de première instance de Lyon , sis au 

palais de justice de la même ville, place St-Jean, où la première 

publication du cahier des charges , clauses et conditions de la vente 

a eu lieu le samedi dix-sept septembre mil huit cent trente-un , de 

dix heures du matin à deux de relevée. 

Les seconde et troisième publications ont eu lieu successivement 

de quinzaine en quinzaine. 

L'adjudication préparatoire a été tranchée le cinq novembre mil 

huit cent trente-un au profit des poursuivans , pour le montant de la 

mise à prix. 

L'adjudication définitive , qui avait élé fixée au sept janvier mil 

huit ceut Irente-deux, a été renvoyée contradicloirement au dix-huit 

février suivant -, ledit jour elle a encore été renvoyée contradicloire-

ment au dix-neuf mai mil huit cent trente-deux, jour auquel elleaura 

lieu en ladite audience des criées, au par-dessus de la mise à prix , 

qui est de deux mille francs. FAUSIER , avoué. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voués. 

S'adresser , pour de plus amples renseignemens , à M" Faugier, 

avoué du poursuivant , demeurant à Lyon, rue de la Bombarde, 

n' 1. 

(ioo5o) VENTE PAR LICITATION, 

En l'étude de M* Chapuis , notaire à Aunonay (Ardèche), 

D'une maison et d'une vigne situées audit Annonay, dépendant de la 

succession de défunt Jacques Boissonnet, 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Louis Boissonnet , 

ci-devant papetier en la commune de Blacon (Drôme) , et actuelle-

ment boulanger et aubergiste , demeurant en la commune de Rives 

(Isère) ; du sieur Vincent Boissonnet et du sieur Jean Boissonnet, 

tous deux papetiers, demeurant en la commune de St-Jean-sur Moi-

rand (Isère) ; du sieur Jean Chorael , papetier, et de la demoiselle 

Anne Boissonnet, son épouse , de lui autorisée , demeurant ensem-

ble eu la commune de St-Didier (Haute-Loire), lesquels ont constitué 

pour leur avoué, près le tribunal civil de Lyon , M' Benoît-Claude 

Jullien , y demeurant, rue du Bœuf, 11° 29 , poursuivans , d'une 

part s 

Contre, i" la dame Catherine Rajay , veuve du sieur Simon-Jo-

seph Boissonnet , reulière , demeurant à Lyon , rue St-Jean , tant en 

son nom, comme cohéritière à réserve de Catherine-Emilie Berthe-

lemot, sa petite-fille , décédée héritière universelle de demoiselle Ma-

rie-Madeleine Boissonnet, sa mère , qui était épouse du sieur Berlhe-

lcmot, qu'en sa qualité de tutrice légale de Jacques et Jenny Bois-

sonnet , ses deux enfans mineurs, ayant leur domicile légal dans ce-

lui de leurdile mère et tutrice ; ledit Jacques Boissonnet , mineur , 

étant marin au service de France, à bord du brick le Grijfjn , parti 

du port de Toulon , sur la fin de l'année i83o , pour le Pérou , cl 

ladite Jenny Boissonnet, mineure , étant sans profession , et demeu-

rant avec ladite dame veuve Boissonnet, sa mère ; 2" le sieur Louis-

Benoît Boissonnet, boulanger , demeurant à Lyon , rue St-Jean , 

agissant tant eu son nom personnel que comme subrogé tuteur des-

dits Jacques et Jenny Boissonnet, ses frère et sœur ; 3° la demoiselle 

Marie-Anloinette Boissonnet, majeure , routière , demeurant à Lyon , 

susdite rue St-Jean ; 4° le sieur Benjamin lierthelemot, fabricant 

d'étrillés , demeurant à Lyon , rue Bombarde , eu sa qualité de co-

héritier à réserve de ladite Catherine-Emilie Beiihelcmot , mineure, 

sa fille , née de son mariage avec ladite demoiselle Marie-Madeleine 

Boissonnet, décédée, et de laquelle ladite mineureBerthelemot était 

héritière universelle , lesquels ont constitué pour leur avoué près le-

dit tribunal , M' Jacques Hardonin , demeurant à Lyon , rue du 

l Bœuf, n" i(> , eoliellwiH •-
Et contre le sieur Toussaint Boissonnet, propriétaire-cultivateur, 

demeurant à Annonay (Ardèche), lequel a constitué pour son avoué, 



près le même tribunal, M* Jean-François Berlhou-Lagardrèrc , de-

meurant à Lyon , rue du Bœuf, n" 28 -, aussi colicitant ; 

En vertu d'un jugement contradictoirement rendu au tribunal ci-

vil de Lyon , le vingt-cinq janvier mil huit cent trente-deux, enre-

gistré , notifié et signifié. 
Les immeubles à vendre dépendent de la succession de detunt 

Jacques Boissonnet, qui était rentier à Lyon, où il demeurait, rue 

St-Jean , n" 64, «t sont ci-après désignés : 

PREMIER LOT. 

Une maison située en la ville d'Annonay, à l'angle de la place 

Mayol et de la rue Ste-Marie -, confinée, au nord , par 1» maison bi- ] 
rard, et , à l'est, par la maison Thoné ; elle est construite en ma-

çonnerie , pierre et chaux, et recouverte en tuiles creuses; elle se 

compose dé cavés voûtées, rez-de-chaussée , et quatre étages au-des-

sus ; sa superficie totale est de 107 mètres 70 centimètres • elle a été 

estimée par experts à la somme de quatre mille cinq cents francs , 

ci , *' ' " 
SECOND LOT. 

Une vigne située au territoire de Dioma, commune 

d'Anaonay , contenant quarante-un ares cinquante-un cen-

tiares, soit six nommées un tiers, mesure du pays; elle est 

confinée à l'ouest par un chemin de desserte , au nord pâl-

ies fonds de la veuve Bonjol, à l'est par le pré de M. Mont-

golfier , et au midi par une vigne du même ; elle a élé esti-

mée par experts à la somme de neuf cents fr., ci, 900 

Total de l'estimalion, cinq mille quatre cenls fr., ci, 5,4oo f. 

Cette vente sera faite par la voie de la licitation à laquelle les 

étrangers seront admis, eu deux lois sus-désignés , au par-dessus de 

leurs estimations , sauf une enchère générale sur lesdits deux lois ; 

le tout à la chaleurde*enchères , et par-devant M.e Chapuis, notaire 

à la résidence d'Annonay , commis à cet effet par le jugement ci-de-

vant daté , et sous les charges , clauses et conditions portées dans le 

cahier des charges déposé en l'étude dudit M.e Chapuis. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le lundi vingt-huit mai mil 

huit cent trente-deux , à neuf heures du matin , en l'étude dudit M.e 

Chapuis , notaire , sise audit Annonay. 
Signé JULLIEN , avoué. 

S'adresser , pour les renseignemeus, à M.e Jullien, avoué des 

poursuivans , demeurant à Lyon, rue du Bœuf , n" 29 ; 

Ou audit M.e Chapuis , notaire à Annonay. 

(10040) VENTE PAR EXPBOP1UATION FORCÉE 

D'une pièce de vigne située d Givors, saisie au préjudice du sieur Jo-

seph Constant ou Constantin. 

Par procès-verbal de l'huissier Goiffon-Grange, de Givors, en date 

du vingt-six mars mil huit cent trente-deux , dûment visé le même 

jour par MM. Camille Dugas, maire de Givors, et Escoffier, greffier 

de la justice de paix du canton de Givors, qui eu onl chacun sépa-

rément reçu copie à la même date; ledit procès-verbal enregistré à 

Givors ledit jour , par M. Magnin , qui a reçu 2 fr. 20 c. : transcrit 

au bureau des hypothèques de Lyon , le trente-un du même mois de 

mars , vol. 22 , n" 21, et au greffe du tribunal civil de première ius-

tance de la même ville , le douze avril suivant, registre 45 , u° 10. 

A la requête du sieur Jean-Claude Chaize , marchand , demeurant 

à Rive de-Gier (Loire) , lequel continue ses élection de domicile et 

constitution d'avoué en l'élude et personne de M" Jean-César Lauren-

son , exerçant en cette qualité près ledit tribunal, demeurant à 

Lyon , rue StElieune , 11* 4-

Il a élé procédé, au préjudice du sieur Joseph Constant ou Cons-

tantin , ci-devant menuisier et caissier , demeurant à Rivede-Gicr , 

et actuellement ouvrier charpentier, demeurant à Givors; 

A la saisie réelle d'une vigne dont la désignation suit : 

Désignation de la vigne saisie. 

Elle est située en ladite commune de Givors , au territoire de 

Montjelas , ladite commune, chef-lieu du canton de ce nom , dépen-

dant de l'arrondissement de Lyon, qui est le deuxième arrondisse-

ment communal du département du Rhône. Sa contenance est de 

82 ares 2 centiares; elle est cultivée par le sieur François Tonneau , 

de Givors, qui la tient à titre de fermier depuis plusieurs années. 

Ladite vigne, ainsi que toutes ses appartenances et dépendances, 
sera vendue et adjugée en l'audience des criées du tribunal civil de 

première instance de Lyon , y sis palais de justice , place St-Jean , 

au profit du plus offrant et dernier enchérisseur , au par-dessus la 

mise à prix qui sera faite ullérieurement, après l'extinction du nom-

bre de feux prescrit par la loi, et en outre moyennant les clauses et 

conditions du cahier des charges qui sera rédigé et déposé au greffe, 

et dont la première publication aura lieu en ladite audience des 

criées, le samedi neuf juin mil huit cent trente-deux, depuis dix 

heures du matin jusqu'à la fin de la séance. 

LALBENSON , avoué. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-
voués. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M" Laurenson , avoué à 

Lyon , rue St-Etieuue , n" 4, ou au greffe du tribunal civil de Lyon 
-où est déposé le cahier des charges. 

(10067) Le lundi trente avril courant , à neuf heures du malin , 

il sera procédé , sur la place delà Fromagerie de celte ville, à la 

vente judiciaire , à l'enchère et au comptant de meubles , effets et 
bibliothèque saisis. 

Annonces diverses. 
(10061) VENTE AUX ENCHÈRES, 

POCK CAUSE DE DEPART , 

D'un mobilier moderne , linge, hardes et vins , port St-Clair, n° 18 

au 4* étage. 

Mercredi 2 maii83
2

, et jours suivans , depuis neuf heures du 

matin jusqu'à deux heures de relevée, il sera procédé par un com-

missaire-priseur , port St-Clair, n" 18, au 4" étage, à la vente au 

eomptant, par la voie des enchères, d'un mobilier moderne et en 

très-bon état, composé de secrétaires , commode , console , toilette 

d homme , lavabo , tables de jeu , corps de bibliothèque , glaces , 

flambeaux, porcçla.nes, cristaux, verroterie , faïence , bois de lits à 

deux dossiers, tables a manger et de cuisine, fauteuils, chaises, table 

a bouillotte, matelas, traversins, oreillers, une belle cuvelte moderne 

pour cabinet d aisance , une machine propre à l'essai du titre des 

soies, draps de lit neufs , nappes , serviettes, tours de lits , rideaux 

de fenêtres , draperies, beaucoup de vétemens d'homme , couverlu -
res, couvre-pieds , batterie de cuisine, etc. etc. 

Gravures encadrées (avant la beltre), telles que le Chien du régi-

ment , le Trompette mort, l'Apothéose de Napoléon , le Tombeau 
du grand Frédéric, etc. etc. 

Deux beaux bustes en- marbre et en albâtre. 

Ouvrages de littérature, histoires, voyages , romans et autres 

parmi lesquels les Œuvres de Voltaire; Rousseau, Raynal, Dolaurc 

Biron, Montesquieu , Lamartine , Lacretelle (Histoire de France) 

Volney, Foy, etc. ; cartes géographiques, sphères. 

Yins d» Madère , Xérès , Pacarel , Grenache , llivcsalle , Slc-Foyé 

des Torreins, du Rhin , de Luuel, Bourgogne , [le lout de très-bon-

nes qualités. 
On commencera la vente par les meubles meublans. 

Les vins seront vendus le vendredi 4 niai dans la matinée. 

La vente des livres sera commencée le même jour vendredi, à 4 

heures précises du soir , et continuée le lendemain samedi. 

(9967 4) VENTE VOLONTAIRE AUX ENCHÈRES , 

D'une maison d la Guillotière , rue de la Croix, portant le n' 6 , et 

d'une terre. 

Le 10 mai i83i , à dix heures du malin , en l'étude et par le mi-

nistère de M« Laforest, notaire à Lyon , rue de la Barre, n" 2 , il 

sera procédé à la vente aux enchères, 1° d'une maison située à la 

Guillolière , rue de la Croix , n" 6 , ayant rez-de-chaussée , 3 étages 

et greniers, avec une cour et uu puits , l'entrée de la cour est à 

voiture ; . . 
2* D'une terre de 4 bicherées, située à la Guillotière, territoire 

de Champagneux. 
Ces deux objets seront vendus ensemble ou séparément. 

S'adresser, pour les renseignemens, audit M* Laforest , chargé de 

traiter de gré à gré avaut le jour de. l'adjudication. 

(9973 2) A vendre à l'amiable. —Un domaine appelé de Beaulieu , 

situé à une demi-lieue de Mâcon , sur la roule de Lyou , composé 

du châleau de Beaulieu , bâtiment de cultivateur et d'exploitation, 

cours , jardins et 58o coupées de 25 à l'hectare , de vignes , terres 

et prés , cuves et pressoirs. 
— Un beau domaine-vignoble situé dans une position très-agréa-

ble , à une lieue et demie de Mâcon , sur la roule de Lyon , com-

posé d'environ 720 coupées , susdite mesure ; de vignes , dont moi-

tié en vin rouge et moitié en viu blanc ; terres et prés, cultivés par 

sept vignerons et un grauger , tous logés dans lès bâtimens du do-

maine, et par les gens du propriétaire. La maison de maître est bâ-

tie à la moderne ; le cuvier, qui est superbe, est garni de trois pres-

soirs et six cuves. Sous la maison de maître et ce cuvier sont Je 

belles caves voûlées pouvant contenir 45° pièces de vin. Le jardin 

est clos du côté du midi par un vaste réservoir d'eau courante qui 

sert à arroser les prés dépendant du domaine. 

— Autre domaine-vignoble , non loin du précédent, auquel on 

pourrait le joindre , composé de 2g4 coupées , même mesure; de 

vignes en viu rouge , de prés cultivés par quatre vignerous , d'un 

pavillon pour le maître, bâtimens de cultivateurs et d'exploitation , 

écurie pour chevaux, cour , jardin , allée de tilleuls, deux pressoirs 

et ciuq cuves. -

S'adresser pour le tout, soit à Me Sain, notaire , à Lyon , place 

de la Comédie, soit à M' Foillard , notaire à Mâcon , rue de Bourg-

Neuf. 

(9991 2)A vendre à Saint-Amour (Jura), sur la route de Lyon à 

Strasbourg , à bord des montagnes. — Un petit vignoble , compre-

nant une jolie maison bourgeoise avec cours , jardin , écuries, re-

mise et cuverie; le tout eu valeur de 20 à 24,000 fr. 

S'adresser à M" Charpy , notaire à St-Amour. 

(9990 2)A vendre. Une maison , sise à Bourg (Ain), sur une des 

principales places , en bon état, solidement construite et produi-

sant un revenu fixe de i,o5o francs (impôts et prime d'assurance 

payésj. 

S'adresser à M" Bon , nolaire à Bourg , autorisé à traiter au prix 

de 18,000 fr. 

(9989 2)A vendre. Un domaine , situé près de Louhans (Saône-

et-Loire) , sur la route de Verdun et de Dijon , affermé 3,5oo fr. , 

payant 4oo f. d'impôts, comprenant bâtimens d'exploitation, cours, 

jardin , prés , terres et bois , et dont on demande 75,000 fr. 

S'adresser à M' Piquet , notaire à Louhans. 

, (99S8|2)4 vendre séparément à 4 p. 070. Quatre belles propriétés 

situées daus l'arrondissement de Louhans (Saône-et-Loire). , 

Trois de ces domaines comprennent des maisons de maître. 

S'adresser à M* Piquet , notaire à Louhans. 

(10000 l\)A vendre. — Une propriété , située sur la commune de 

Ceyseriat (Ain) , dans une fort belle exposition. Celte proprié té con-

siste en une joiie maison bourgeoise , bâtimens d'exploitation et 42 

ouvrées de fonds contigus. 

S'adresser, à Lyon, à M' Laforesl, notaire, rue de la Barre, n" 2 ; 

A Bourg , à Me Rodet, notaire ; 

Et à Ceyseriat, à M' Barbet, notaire. 

(10006 2) A VENDRE DE SUITE. 

Un joli fonds de PAPETERIE , situé près la place des Terreaux , 

ayant une bonue clientelle , à un prix modéré. 

S'adresser à M. AYNÉ , rue Mercière , n" 44 , au 2" , à Lyon. 

(ioo52) A vendre. — Mine de plomb très-riche et dont l'exploi-

tation a été commencée , située sur la commune de St-Christophe , 

canton de Semur-en-Brionnais. S'adresser à M' Rostaiu , notaire', 
rue Bât d'Argent , n" 12. 

(ioo54) A vendre. Jolie jument âgée de 6 ans , bien dressée pour 

la selle. S adresser chez M. Henri Bley, à son manège aux Brotteaux 

(ioo56) A vendre. Un bon cheval gris-pommelé, âgé de ciuq 
ans, bien dressé pour la voiture, sans défauts. 

S'adresser rue Boissac, n* 5 , chez Madelen, écuyer. 

(10027 2)^ vendre. —Quatre métiers à la Jacquard en très-bon 
état. 

—A louer de suite. — Un appartement convenable pour un vaste 
atelier. 

S'adresser, pour plus amples renseignemens, à M. Benoît, hom me 

d affaires, quai de Retz , n» 36 , de six à dix heures du matin. 

qui , 

a que 

(
99

52.^A vendre, dans un bon quartier. Un fonds de café qui , 

par le choix de sa clientelle et la consommation qui s'y fait chaque 
jour , présente des bénéfices certains et avantageux 

S'adresser à M« Çouei, notaire à Lyon , rue Neuve , n» 1, dépo-

sitaire du bail, et de l'état ou inventaire du mobilier. 

flOQ22 OL\Â tu>.»tt*~ z 1 r- t_ ...... 
-,_ ■»««»«". ruiius ae teculene , avec une roue 

mue par une chute d'eau, situé à 9 lieues de Lyon , pays abondant 
cn pommes de terre. 

S'adresser au bureau du journal. 

1.10000) A vendre on à louer de suite. Jolie maison de campagne 

meublée, située au hameau de la Côle, à Brignais , dans la plus 

riante exposition et l'air le plus pur ; avec jardins , salle d'ombrage , 

vastes cours et terasses , bâtiment bourgeois et bâtiment pour le cul-

tivateur. Lnviron treize bichérées de fonds de toute nature, terres , 

près, vignes , bois de haute l'ulaie, étang empoissonné, charmantes 

promenades, des eaux abondantes , et tout ce qui peut charmer et 

S'adresser sur les lieux , ou à Lyon , à M. Devilli
Crs
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Moulh et Mévolhon , quai Villeroy, n" 2, à l'angle rj
u
 p

 Mj(
. 

Pierre. 0aU4 

(ioo53) A louer cn totalité ou par parties dont on^~~~j—-

Belle propriété située dans le Reveruiout, comniu.
ne
 j

 u
*
ir

»il*. 

près de Bourg, consistant en un château réparé et
 a

„
 6

 ,
K

?
r
°Qaî, 

complètement meublé, habitation de cultivateur, p\
U|

; ' neuf, 

et remises, belles caves, celliers, basse-cour, cour dite ?
rs

 ^euritj 

garnie d'arbres et arbustes, jardin à fleurs , grand jardin
 maUre

, 
bosquets , vigne , prés, terres à froment, etc. ; le t

out
 f

ort
^

ou
ta , 

clos de murs , de la contenance ensemble de 24 hectares en'*' ̂  

S'adresser à M" Rostain , notaire, rue Bàt-d'Argeut,
 n

« 

(9855 5)A louer d Collonges , au-dessus du porUXh~Z~ * 
meublé de 7 ou 8 pièces , avec la jouissance de la pro

me0
j

a

d

rle,llei
>t 

un vaste clos. _ e dans 

S'adresser à M. Chapeau , quai St-Clair, n° 10 , on ir n 
 ""lloomi. 

(10014 i)A louer de suite. Appartement au
 a

« étage~7de~6~^—" 

vaste cave et vaste grenier ; plus, une petite chambre 'au 5.
 P

'
èws

 -

la Gerbe , W II.
 ,tae

^ 

S'adresser , pour le voir , à la même maison , chez leben i 

pour louer, chez MM. Pierre Dime et G', marchands de
 et 

rue Stc Catherine , n" 5 , au 1" , qui n'ayant pl
us que 2

 °™
rcs

. 

à la St-Jean-Baptiste prochaine, céderont cette location ■ K
 KAIR 

lieu de 8ÎO fr. qu'ils paient au propriétaire. a 020 •» 

(10049) COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES *" 
SUS LA VIE , 

Etablie à Paris , rue Richelieu, n' 97, 

Cette compagnie est la première qui ait paru en France eïl < 
années d'existence et de prospérité. ' e a iS 

Elle assure , moyennant une prime modique, un capital can 
qui sera payé au décès de l'assuré.

 n,en
« 

L'assurance peut être souscrite pour six mois, pour un an 

plusieurs années ou pour la vie entière. La prime d'un capi'taT? 
1,000 fr. pour un au est de i5 f. 5o c. à 3o ans, de 17 f,

 lac
 T',' 

ans , de 18 f. 90 c. à 4o ans , de 21 f. 60 c. à 45 ans, de 26 {'. à 5 

La compagnie reçoit aussi des capitaux en rentes viagères. D'anrè 

le compte qu'elle a publié le 4 février dernier, les rentes viagère' 

qu'elle sert annuellemeut s'élèvent à plus de cinq cent mille francs 

Les bureaux de la compaguie sont à Lyon chez M. Ed. Réveil rte 
des Deux-Maisons , n" 2 , près Bellecour. 

(ioo5i) SERVICE DES MESSAGERIES DU MIDI. 

MM. P. GALLINE et C*, ont l'honneur d'informer le public que le 

service de leurs diligences pour Nîmes par le Ponf-5t-Esprit,
 qu

i 

avait été momentanément intenompu, vient d'être réorganisé à dite 

du 1" mai. Les départs auront lieu à 10 heures du soir. 

Quant au service pour Marseille et Ntmes par Avignon , le départ 

est fixé à 6 heures du matin. 

Les bureaux sont quai St - Antoine , n" 29 , et place des Ter 

reaux, n° 7. 

(10064) H a été perdu hier, 28 du courant, de dix heures du 

matin à midi, environ , à partir du faubourg de Bresse, passantpit 

les quais du Rhône, se rendant à la plaee Bellecour , ou de cette 

dite place pour se rendre au fort de Montessuy, en traversant pu 

les rues Saint-Dominique , Mercière, et la place des Terreaux , une 

croix en or , d'officier de la Légion d'Honneur , avec son ruban. La 

personnes qoi l'auraient trouvée sont priées de la rapporter au bu-

reau du Précurseur. Il y aura récompense. 

(ioo44) AVIS AU PUBLIC. 

Anbert, jardinier, tailleur d'arbres, place St-Michel, n'4i
 11 

1", à Lyon, continue à détruire les rats , rais fruitiers, caffarck 

fourmis , larves , chenilles, punaises. Il vend des topettes aux pet' 

sonnes qui veulent nettoyer leurs lits. Une topette peut dépunaiss 

trois à quatre lits et coûte 3o sous. 

(10060) On demande un jeune homme de i4* i5 ans, con-

naissant la ville et sachant écrire , pour être employé dans une m> 

sou de détail. Pour commencer , il aura de petits appointemens. 

faut qu'il soit recommandé par des personnes bien connues. 

S'adresser au bureau du Journal, 

(10059) Pommade contre les Dartres. 
Le dépôt de cette pommade , qui guérit en très-peu dei tems (j 

dartres, est établi rue Pomme-de-Piu, maison Rave, à I entre» 

On y trouve également un excellent Sirop auli-dartrcus. 

(ioo65) MALADIES SECRÈTES. . 
Le Sirop concentré de Salsepareille opère en peu de tems une 8 « 

risou parfaite et radicale. On peut se traiter dans le pins B
1
*".^ 

cret, même en voyageant. Se vend par bouteille et
 <'e*1, j""

e
.5

£C
. 

avec une instruction , à la pharmacie de Quet, rue de 1 Ar 

n" 32, à Lyon. Un dépôt du sirop concentré de salsepareille 

bli dans les principales villes de France et de l'étranger.
 V

U° 

envois.) 

Bourse de Lyon.—28 avril i83a. 

CINQ p. 0p9 au eomptant, jouis, du 22 mars. 96f 50. 

 _ fir, courant. 96f 70. 

TROIS p. OjO an comptant, jouis, du 22 dée. 69f 80. 

 fîin courant *30f. 

RKHTE piéuî on taise 5 p* 0(0 jouis, du 31 déc. 

Anselme ft**: . ! 
Lyon, imprimerie de Ba^T.Crand'rue Mercier 


